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HARMONISATION DES RÈGLES D'ORIGINE

La communication ci-après a été adressée le 2 juillet 1999 par le Président du Comité des
règles d'origine au Président du Comité technique des règles d'origine, ainsi que le Comité des règles
d'origine en est convenu à sa réunion du 1er juillet 1999.

_______________

"Je tiens à vous remercier d'avoir présenté dans les délais voulus le rapport intérimaire du
Président portant sur la dix-septième session du Comité technique des règles d'origine (CTRO) et les
résultats définitifs du CTRO concernant le programme de travail pour l'harmonisation.  À sa réunion
du 1er juillet 1999, le Comité des règles d'origine (CRO) a examiné le rapport.  Il s'est félicité des
résultats définitifs obtenus par le CTRO et a exprimé sa profonde gratitude pour son travail
considérable et son importante contribution au programme de travail pour l'harmonisation.

Le CRO a présenté son deuxième rapport intérimaire au Conseil du commerce des
marchandises sur l'état d'avancement du programme de travail pour l'harmonisation (voir le document
ci-joint).  À sa réunion du 2 juillet 1999, le Conseil du commerce des marchandises a pris note de ce
rapport.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir transmettre ce qui précède, ainsi que le rapport
ci-joint, aux membres du Comité technique des règles d'origine."

__________


